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Certificat de branche 
Infirmier·/ infirmière diplômé·e domaine opératoire 

Rapport d’expert·e 
pour l’examen final pratique 

(Exigences minimales « Infirmier·ère dipl. domaine opératoire » du 2 décembre 2025) 

Centre de formation pratique 

Nom du / de la candidat·e 

Date de l’examen pratique 

Responsable du team bloc opératoire 

Direction médicale du bloc opératoire 

Infirmier·ère responsable de la 
formation continue domaine 
opératoire/ Technique opératoire ES 

Médecin spécialiste responsable de la 
formation continue dans le domaine 
opératoire (pratique) 

Expert·e d’examen 

1. Examen pratique

1.1 Type d’intervention 

a) instrumentation

b) „circulante“

1.2 L’examen a comporté les quatre éléments prévus dans les 
exigences minimales 

oui 

non 

1.3 Le degré de difficulté de la situation d’examen était 

pour l’accompagnement du patient / de la 
patiente 

élevé 

moyen 

faible 

pour l’asepsie élevé 

moyen 

faible 

pour l’organisation et la préparation de 
l’intervention 

élevé 

moyen 

faible 
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pour l’instrumentation élevé 

moyen 

faible 

pour la collaboration au sein de l’équipe élevé 

moyen 

faible 

1.4 Le ou la candidat·e a démontré des 
compétences correspondant aux objectifs de la 
formation 

oui 

non 

1.5 L’examen est réussi oui 

non 

2. Notation

2.1 Les cinq points ont été évalués de manière sévère 

appropriée 

trop indulgente 

3. L’examen a été ensuite commenté avec le ou la candidat·e

  oui   non 

4. Impression personnelle de l’ensemble de l’examen

Date Signature 

Le rapport d’expert·e est établi en trois exemplaires : 

1 ex. reste : dans les dossiers du centre de formation pratique 
1 ex. est à envoyer au : centre de formation théorique 
1 ex. est à envoyer à : l’OdASanté 
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